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LA DIRECTION GINERALE DES IMPOTS PORTE A LA CONNAISSANCE
DE TOUS LES ASSUJETTIS A LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE QULLLE
VIENT DE METTRE EN SERVICE SIX (6) NOU VELLES ANNEXES
SECTORIFLIES A LA DECLARATION DE LA TAXE SUR LA VALEUR
AJOUTEE CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE ’ARTICLE 60,
ALINEA 4. DE T?ORDONNANCE-LOI N 10/001 DU 20 AOUT 2010 PORTANT
INSTTTUTION DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE, TELLE QUE
MODIFITLE [T COMPLETEE A CE JOUR.

11, SAGIT DES ANNEXES SECTORIELLES CI-APRES :

- ANNEXE III RELATIVE AUX DETAILS DES OPERATIONS
REALISEES DANS LES ACTIVITES DE SUPERMARCHE ET
D’ALIMENTATION ;

ANNEXE IV RELATIVE AUX DETAILS DES OPERATIONS
REALISEES DANS LES ACTIVITES DHEBERGEMENT ET DE
RESTAURATION ;

~ ANNEXE V RELATIVE AUX DETAILS DES OPERATIONS RIEALISEES
DANS LES ACTIVITES D’ASSURANCE ET DE REASSURANCE ;

_ ANNEXE VI RHELATIVE AUX DETAILS DES OPERATIONS
REALISEES DANS LES ACTIVITES IMMOBILIERES ;

ANNEXE VII RBLATIVE AUX DETAILS DES OPERATIONS
REALISEES DANS LiZS ACTIVITES DE TELECOMMUNICATION ;
ANNEXE VIII RELATIVE AUX DETAILS DES OPERATIONS
REALISERS DANS 1LES ACTIVITES DES ETABLISSEMONTS DE
CREDIT.
AUSSL LA DIRECTION GENERALE DES IMPOTS INVITE-T-BELLE TOUS
LES ASSUJETTIS A LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE A RETIRER
I RSDITES ANNEXFS AUPRES DE LEURS SERVICES GESTIONNAIRES
COMPETENTS OU A LES TELECHARGER A PARTIR DU SI'TE WEB DE LA
DGI A LADRESSE SUIVANTE : wavy.dgi.gouv.cd.
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EILLE PRECISE PAR AILLEURS QUE CES ANNEXES SECTORIELLES
DOIVENT ETRE JOINTES, SELON LE CAS, AUX DECLARATIONS
MENSUELLES DE LA TVA A SOUSCRIRE AU PLUS TARD LE 15 DU MOIS
DE NOVEMBRE 2024, POUR LES OPERATIONS REALISEES AU COURANT
DU MOIS D’OCTOBRE 2024.

1’ ADMINISTRATION FISCALE ATTIRE L’ATTENTION DES ASSUJETTIS A
LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE SUR LE FAIT QUE LE DEFAUT DE
CES ANNEXES SECTORIELLES A LA DECLARATION MENSUELLE DE LA
TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE ENTRAINE L’APPLICATION DES
SANCTIONS PREVUES PAR LA LEGISLATION FISCALE EN VIGUEUR.
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